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Vérifiez, dans l’onglet « Dispenses », si les cases cochées sont correctes. Le cas échéant,
cochez « Oui » lorsque cela est nécessaire. Cliquez ensuite sur le bouton bleu «
Poursuivre le flux proposé ».

Le dossier d’exécution (DE) sert à informer le début des travaux, la fin des travaux et de
l’état des lieux ».

En tant que GDV vous devez valider l’état des lieux. Si vous estimez que le chantier n’a
pas été remis en état, rejetez l’état des lieux : des travaux complémentaires seront
automatiquement demandés. Toutefois, si vous devez exécuter un chantier qui n’est pas
sur votre voirie ou si vous êtes coordinateur pilote, vous devrez créer un dossier
d’exécution comme un GCC. L’exécution de chantier est donc expliquée ici en deux
parties.
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1 - L’exécution de chantier

1.1 L’exécution en tant que GCC
1.1.1 Créer le DE pour un chantier informé
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Un nouveau Pop up s’ouvre et si toutes les informations sont correctes, j’exécute. 

Le statut du DE est maintenant en “lancé”. Il passera en exécution à la date choisie dans
l’aperçu ou vous pouvez choisir de changer le statut manuellement grâce au bouton bleu
“Démarrer exécution”

Le statut passe “en exécution” et la barre de guidance vous propose alors la “fin de
travaux” (à faire lorsque votre chantier est terminé.)
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Si un Dossier d’autorisation précède le DE,
il vous suffit d’aller dans l’onglet dossier afin de le créer. 
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1.1.2 La fin des travaux
Après avoir cliqué sur “Fin de travaux”, l’état des lieux s’ouvre:

1.Si une réunion est nécessaire, remplissez “Préparation à la réunion” et cliquez sur le
bouton bleu “Envoyer invitation”

2.Dans le cas contraire, passez directement à l’onglet EDL

N’oubliez pas d’y annexer les pièces jointes si nécessaire.
Si les photos sont stockées sur un serveur, cochez URL et mettez le lien d’où elles

peuvent être téléchargées. Cliquez sur le bouton « Ajouter »

Dans l’EDL, cliquez sur Unilatéral (Si vous étiez seul pour les travaux ou contradictoire si
vous venez d’un CCC), ensuite sur Prinstin Etat et enfin, sur le bouton bleu “Envoyer EDL”
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Si le GDV estime que le chantier n’a pas été remis en état d’origine, il rejetera la validation
d’état des lieux et le statut du DE passera en « travaux complémentaires »

Lorsque vous aurez terminé les travaux complémentaires : 
1.Changez le statut du DE en “Fin de travaux” grâce à barre de guidance.
2.Complétez un nouvel EDL de sortie. 

1.1.3 Travaux complémentaires

un pop up s’ouvre “Envoyer invitation”, cliquez sur le bouton vert “Exécuter”.

En tant que GDV, effectuant des travaux sur votre propre voirie, vous pouvez
passer l’étape de la “fin de travaux” et faire directement, une “fin de chantier”.
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Une nouvelle liste “DOSSIERS A TRAITER” est disponible si vous le souhaitez afin de
gérer vos dossiers en attente. Similaire à la 01. Appels/Tâches/ Validations mais celle-ci

vous mène directement vers la tâche à traiter plutôt que vers la notification. 

·Vous avez 30 jours pour approuver un état des lieux ou demander des travaux
complémentaires. Passé ce délai, le DE passera automatiquement en « fin de
chantier ».

Après avoir approuvé l’état des lieux, allez sur l’aperçu du DE et changez le statut en « fin
de chantier ».
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1.2 L’exécution en tant que GDV
Dans la liste « S01.Appels/Tâches/Validations », ouvrez la tâche « Validation EDL » dans
un nouvel onglet.
Consultez les photos en pièce jointes ou stockées en ligne. Les GCC ne sont pas tenus
de mettre un reportage photo. Dans ce cas, il faudra aller constater l’état des lieux sur
place.

Si vous êtes d’accord sur l’état des lieux, cliquez sur « Approuver ». (1)
Si vous n’êtes pas concerné par ce chantier, cliquez sur « Pas concerné ». (2)
Si vous estimez que des travaux complémentaires sont nécessaires, décrivez les
travaux à effectuer sous « Commentaires » (3), cliquez sur « Rejeter » (4) 
Si vous demandez des travaux complémentaires, le GCC doit refaire un nouvel EDL.
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·Vous avez 30 jours pour approuver un état des lieux ou demander des travaux
complémentaires. Passé ce délai, le DE passera automatiquement en « fin de
chantier ».

·Vous pouvez également
cocher la case “mettre à
jour le dossier vers la fin
de chantier”
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Si vous êtes d’accord sur l’état des lieux, cliquez sur « Approuver ». (1)
Si vous n’êtes pas concerné par ce chantier, cliquez sur « Pas concerné ». (2)
Si vous estimez que des travaux complémentaires sont nécessaires, cliquez sur

 « Rejeter » (3)

Un pop up s’ouvre, afin
d’y ajouter un
commentaire et cliquez
sur “Exécuter”

Si vous demandez des
travaux
complémentaires, le
GCC doit refaire un
nouvel EDL.
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Plateforme Powalco

Pour vous former, conseiller et aider sur la plateforme :
Téléphoner au 081/81.00.45
Écrire à support@powalco.be

 
Powalco ASBL

Avenue d’Écolys 2, bte 19
5020 Suarlée

Comité Technique
Pour des réponses à vos questions d’ordre juridique :

Téléphoner au 081/77.27.04
Écrire à support.ccch.dgo1@spw.wallonie.be

Commission de coordination des chantiers
Comité technique

Boulevard du Nord, 8
5000 Namur
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2 - Besoin d’aide?
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